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PROCES VERBAL DU BUREAU DE L’AREOS

REUNION DU 11 JANVIER 2011
Etaient présent(e)s :
Antoine PETIT, Véronique FERRAT, Sylvianne DEFRENE, Yann DUPONQ, Agnès GROUT, Françoise DUBOSC, Christine BLANCHETIERE, Marie-Pierre MENGUY
Excusé(e)s : 
Claude LACORNE, Mélanie VAUDRY, Christine LOJOU, Michel MARION, Michèle ABID, Béatrice SIMENEL, Michèle ABID
1. APPROBATION  DU PROCES VERBAL DE LA PRECEDENTE REUNION 

Le procès-verbal du 22 novembre 2010 est approuvé.

2.  frequentation du restaurant
En 2010, 61 383 repas ont été servis au restaurant d’entreprise contre 65 089 en 2009. Nous constatons une baisse de 5.69 % de la fréquentation.
Nous rappelons que le contrat qui nous lie à ANSAMBLE stipule un minimum de 60 000 repas ; si nous descendions sous ce seuil, la survie du restaurant serait compromise.

3.  enquete de satisfaction
Une enquête de satisfaction va être lancée fin mars 2011. Nous vous remercions de bien vouloir y participer.
4.  caisse soCIETE pie ELECTRONIQUE
De nombreuses relances auprès de la société PIE Electronique quant à l’utilisation du nouveau lecteur de badge « Immeuble » sont restées sans réponse. Par conséquent, une lettre recommandée avec accusé réception va être adressée à la Direction de la société afin de trouver rapidement une solution.

(
5.  REPONSE A LA QUESTION DE L’UIOSS
« Pourriez-vous me confirmer ou m’infirmer la possibilité qu’on des agents apportant leur repas d’utiliser la salle du restaurant d’entreprise pour déjeuner ? Il va de soi que nous parlons bien uniquement de la salle et non des couverts par exemple ».
Pour rappel : le mobilier (chaises, tables, micro-ondes…)et les fluides (eau, électricité) sont financés exclusivement par les clients ayant payé leur repas au restaurant.
Ce problème a été évoqué lors de la réunion UIOSS/Directions des Organismes du 25 juin 2010 et il avait été décidé que les organismes allaient regarder de manière précise ce que prévoient les textes en matière d’obligations liées à la prise de repas des salariés.

A ce jour, nous sommes toujours en attente de la réponse.
La séance est levée à 12h30
prochaine SEANCE : mardi 15 mars a 9h30
Le Président de l’AREOS

Antoine PETIT
